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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 14 mars 2014 modifiant l’arrêté du 13 janvier 2014 autorisant au titre de l’année 2014
l’ouverture des concours externes pour le recrutement de techniciens de la recherche de
classe normale au Centre national de la recherche scientifique (session 1)

NOR : ESRZ1400099A

Par arrêté du président du Centre national de la recherche scientifique en date du 14 mars 2014, l’arrêté du
13 janvier 2014 autorisant au titre de l’année 2014 l’ouverture des concours externes pour le recrutement de
techniciens de la recherche de classe normale au Centre national de la recherche scientifique (session 1) est
modifié ainsi qu’il suit :

TECHNICIENS DE LA RECHERCHE

BAP J. – Gestion et pilotage

La mention pour le concours no 69 :

« Concours no 69

2 techniciens en gestion administrative.
Affectations :
Laboratoire de dynamique membranaire et maladies neurologiques, Paris.
Laboratoire de sciences cognitives et psycholinguistique, Paris. »,

est remplacée par :

« Concours no 69

2 techniciens en gestion administrative.
Affectations :
Laboratoire des systèmes perceptifs, Paris.
Laboratoire de dynamique membranaire et maladies neurologiques, Paris. »


